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A LYON 

(SUITE (1) 

Du reste, les Dames de Saint-Pierre n'adoptèrent pas les 
plans de notre artiste sans avoir pris toutes leurs pré
cautions. Dans un chapitre tenu à cet effet le 3 février 
1659 (2), on trouve le passage suivant : « Il a esté faict 

(1) Voir tome VII 
(2) Etaient présentes : ' . 
« Anne d'Albert de Chaulnes abbesse, Catherine Benoist prieure, 

Urbaine de la Vernouze sous-prieure, Catherine de Lestang de Sablon, 
Marie Cuiel (ou Civel), Geneviesve Strossy, Sidonie de Martel de Layer, 
Hélaine Chausse, Suzanne de Chevallet de Chamont, Marie de Varennes, 
Marie de Maugiron, Anthoinette Rouyer, Anthoinette Deltouf de Pra-
dines, Jeanne de Saint-Mien, Anne Marie de Perrières (oudeSerrières), 
Anthoinette de Chevallet de Chamont, Marguerite Bugnet, Françoise 
de Damas de la Bastie, Marie Strossy, Marie de Martel de Layer, Anne 
Deltouf de Pradines Dodom, Elisabet Renon, Marie Cardon, Anne 
Bon, Anne Veyret, Louise de Saleize de Bellegarde, Marguerite De-
pernes Despinac, Françoise de Rocheffort, Marie Depernes Despinac, 
Clémence Basset, Marie de Silvecane, Magdelaine Basset, Jeanne de 
la Court de Molin et Marie Dufresne, religieuses professes. » Anne Del
touf de Pradines est celte religieuse qui venait du monastère de Salles 
et qui fut, lorsqu'elle demanda à entrer à l'abbaye Saint-Pierre, le motif 
de discussions intérieures dont Geneviève Strozzi était l'instigatrice. 

Dans la convention passée avec le maçon Maréchal nous trouvons les 
noms suivants des religieuses qui ne figuraient pas dans le chapitre tenu 
le 3 février : « Constance de Saint-Priest de Combère, Anthoinette 
Mellier, Claire de Grolée de Clappeau Cornu, Marguerite MicoUier 
HuguetedeValin, Thérèze de Cran val de Fraisse, Léonore Chappuis; » 


